
bel ¤ 12,50
int ¤ 19,50

ciaud | bruxelles
bureau de dépôt
gand x | p405054

REVUE BELGE D’ARCHITECTURE
bimestrielle octobre – novembre 2010

A+226

dossier durabilité

Projets exemplaires
Composites souples

Isolation
bio-écologique

0 977137 550701

02260

interview

Atelier d’architecture
Pierre Hebbelinck



38 A+226 projet

Au-delà de la grille
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Quand on construit rue de la Brasserie à Ixelles, le contexte 
architectural Art Nouveau représente un élément central du 
projet. Mais lorsque le lot attribué est celui des numéros 21-23, 
les problèmes d’implantation deviennent tout aussi majeurs: 
libre coté rue et bâti en fond de parcelle. Comment dialoguer 
avec l’existant? Comment agencer le lot? Le bureau R2D2 
investit ces questions lors d’un concours pour la conception 
d’un ensemble de logements sociaux. Une seule certitude: 
l’intégration de l’écologie et à la durabilité.

“Nous faisons de l’architecture contemporaine. 
L’éco-construction n’est qu’un outil, et l’archi-
tecte doit le maîtriser. Juste comme le citoyen 
doit savoir trier ses poubelles”, tranche Olivier 
Messiaen. En feuilletant le portfolio du bureau, 
on ne peut pas s’empêcher de remarquer 
qu’une approche durable du projet architec-
tural a toujours caractérisé le travail de R2D2: 
déjà en 1998, les jeunes architectes conçoivent 
la crèche écologique Gabrielle Petit, projet 
pilote pour la Ville de Bruxelles.
Au 21-23 rue de la Brasserie, R²D² décide 
d’inscrire un immeuble à cinq étages pour 
neuf logements dans le gabarit des bâtiments 
voisins. Un passage cocher donne accès à 
un deuxième bâtiment, situé au fond de la 
parcelle et composé de trois unités d’ha-
bitations en duplex. Cette construction 
retrace, avec son profil industriel, la forme des 
ateliers préexistants. Si l’ossature en bois de 
ce bâtiment est très simple, la structure de 
l’immeuble coté rue représente par contre un 
défi complexe. Le terrain étant très instable, la 
nouvelle ossature en béton doit soutenir aussi 
les bâtiments voisins, précédemment appuyés 
sur des échafaudages. Mais la présence des 
fondations préexistantes de l’ancienne bâtisse 
écroulée compliquent le chantier. Pour pouvoir 
enfoncer les pieux de fondation, il faudra 
reculer la façade d’un mètre par rapport aux 
bâtiment voisins.
Ce problème constructif conduit les archi-
tectes à concevoir ce qui deviendra l’aspect 
distinctif du projet. A partir du premier étage, 
le bâtiment se recule d’un mètre, mais une 
grille métallique rétablit l’alignement avec 
les façades voisines. Comme une deuxième 
peau, elle vient fermer les balcons qui courent 
le long de la façade. Avec un clin d’œil aux 
motifs décoratifs Art Nouveau, les architectes 
dessinent une volute métallique qui se répète, 
identique, sur plusieurs panneaux jusqu’à 
couvrir l’ensemble de la façade. La trame 
irrégulière de la grille dévoile graduellement 
la paroi en briques jaunes au passant qui 
parcourt la rue. Cette grille, à la finition discu-
table, rend les balcons coté rue vivables en 
offrant une agréable sensation de protection. 
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Si le bâtiment

avant est une 

construction

neuve créant 

9 logements, les 

anciens ateliers

à l’arrière 

deviennent 

3 duplex
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Les logements du deuxième étage profi tent 
également d’un second balcon coté jardin, 
puisque le rez-de-chaussée et le premier 
s’avancent par rapport au plan de la façade 
arrière. En évitant la confrontation directe 
avec un immeuble de cinq étages, cette 
avancée confère une dimension plus intime 
au jardin. Un profi l à taille humaine, courant 
le long de la couverture du bâtiment arrière 
et le long des murs mitoyens, lie visuellement 
les deux constructions. 
Dotés d’installations techniques communes, 
les deux bâtiments sont conçus pour fonc-
tionner ensemble. Ils partagent un puits 
canadien et un système de ventilation forcé 
doté de batterie de chauffe et récupérateur 
de chaleur qui pourvoit à la climatisation 
tout en restant dans le domaine du passif 

(13 kWh/m²/an pour le bâtiment avant 
et 15 kWh/m²/an pour le bâtiment arrière). 
Les parois, isolées avec de la cellulose 
insuffl ée dans des caissons en bois et très 
étanches à l’air, minimisent les déperditions. 
Des panneaux solaires couvrant le versant 
sud de la toiture principale fournissent 50% 
de l’eau chaude sanitaire pour l’ensemble 
des logements, tandis qu’une citerne 
récupère l’eau de pluie destinée à alimenter 
les chasses d’eau et les machines à laver. Si 
nous ne pouvons pas féliciter R²D² parce que 

“S’occuper du développement durable devrait 
être la règle et non l’exception”, soulignons 
alors qu’il applique cette règle avec attention 
comme l’a remarqué l’IBGE en accordant 
à ce projet la reconnaissance Bâtiments 
exemplaires en 2008.

Logements brasserie

lieu 21-23 rue de la Brasserie, Ixelles

programme contrat de Quartier Malibran |

ensemble de 12 logements à caractère social

procédure marché de services –

procédure négociée avec publicité

maître de l’ouvrage Commune d’Ixelles – service Rénovation 

urbaine et Mobilité, contrat de Quartier Malibran

architecte R²D² architecture paysagiste R²D² architecture 

stabilité Bureau d’étude Matriche techniques Bureau Détang

gros œuvre In Advance menuiserie extérieure Fabribois 

façade maçonnerie In Advance ferronneries Lasatelier

électricité Aloson chauffage ventilation double fl ux (Lemmens) | 

panneaux solaires | sanitaires AS Ventilation

fi nitions intérieures In Advance 

coordinateur sécurité et santé Mommaerts et Sorel

surface 1.440 m² budget 2.494.368 euros tvac

livraison septembre 2010 site web www.r2d2architecture.be

coupe technique (AA)

détail sur la 

façade avant 

du bâtiment 

principal: 

structure béton 

avec parement 

en brique

ossature bois

plaque de plâtre 

panneau d‘OSB

capter le rayon-
nement solaire en 
hiver et mi-saison 
+ éviter les sur-
chauffes en été

panneaux solaires 
thermiques

ventilation
via échangeur
double fl ux

eau chaude
sanitaire

isolation 40 cm

isolation 30 cm

étanchéité à l’air
n 50 > 0,6 h-1

structure plancher
en béton lourd

air extérieur préchauffé ou
rafraîchit par puits canadien

isolation 30 cm

capter le rayonnement solaire 
en hiver et mi-saison + éviter 
les surchauffes en été

• système combiné multi-
énergies: ecs + ventilation 
+ 15 kWh/m2/an.
• régulation combinée 
des systèmes, réduction 
des équipements

triple vitrage super-
isolant + châssis à 
coupure thermique air extérieur 

préchauffé ou 
rafraîchit par 
puits canadien

infi ltration des 
eaux de pluie

citerne d’eau de pluie

eau
chaude 
sanitaire

isolation 40 cm

isolation 25 cm

air entrant
étanchéité à l’air 
n 50 > 0,6 h-1

isolation 30 cmtriple vitrage

forme de pente en bois

multiplex marin

cheneau en zinc

bardage en bois sur lattage

pare pluie

panneau structurel en
multiplex 39 mm vissé
sur charpente

polystyrène expansé au graphite

panneau en fi bre de bois

vide

brique de parement

cornière/linteau


